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VIe PRATIQUeAnnonces legAles

Préfecture de la Région Picardie
PREFECTURE de la SOMME

Eau. Communauté de communes 
AVRE LUCE et MOREUIL

ZAC du SANTERRE. Gestion des eaux
pluviales et usées

Communes de HANGEST-en-SANTERRE
et le QUESNEL

Demande d'autorisation au titre 
des articles L. 214-1 et suivants 

du code de l’environnement
Rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature eau

ENQUETE PUBLIQUE

En vertu du code de l'environnement et de
l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2010,
il sera procédé à une enquête publique,
du lundi 4 octobre au vendredi 5 novem-
bre 2010 inclus, soit pendant 33 jours con-
sécutifs, sur la demande présentée par la
Communauté de communes AVRE LUCE
et MOREUIL, d'autorisation au titre des
articles L 214‑1 et suivants du code de
l’environnement, relative à la gestion des
eaux pluviales et usées issues de la ZAC
du SANTERRE, rubrique 2.1.5.0 de la
nomenclature eau, sur le territoire des
communes de HANGEST-en-SANTERRE
et Le QUESNEL.
Madame Danièle BAZIN, retraitée de
l'édu cation nationale, désignée en qualité
de commissaire-enquêteur, se tiendra à la
disposition du public à la mairie de HAN -
GEST-en-SANTERRE, le mercredi 6 octo-
bre 2010 de 14 heures à 17 heures, le
samedi 16 octobre 2010 de 9 heures à 12
heures et le vendredi 5 novembre 2010 de
14 heures à 17 heures. 
Pour cette enquête, le commissaire-en -
quêteur a son siège en mairie de HAN -
GEST-en-SANTERRE.
Pendant la période précitée, le dossier et
le registre d’enquête établi sur feuillets
non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire-enquêteur, seront déposés
dans les mairies de HANGEST-en-SAN -
TERRE et Le QUESNEL, à l'effet de pou-
voir y être consultés, aux jours et heures
habituels d'ouverture de celles-ci, à l'ex-
ception des jours fériés et chômés, par le
public qui pourra formuler ses observa-
tions sur le registre concerné ouvert à cet
effet.
Les observations pourront également être
adressées, par écrit, au commissaire-en -
quêteur en mairie de HANGEST-en-SAN -
TERRE, siège principal de l'enquête ; elles
seront annexées au registre déposé en
cette mairie.
Des informations sur ce projet peuvent
être obtenues auprès du maître d'ouvrage
: Communauté de communes AVRE LUCE
et MOREUIL, 144 rue du Cardinal Mercier
à MOREUIL et du service de l'Etat chargé
de l'instruction, la délégation inter-servi -
ces de l’eau et des milieux aquatiques
pour le département de la Somme, 1 bou -
levard du port, 80039 AMIENS cedex 9.
Des renseignements relatifs à cette pro -
cédure peuvent être demandés auprès de
la Préfecture de la Somme (Direction des
affaires juridiques et de l'administration
locale - bureau de l'administration géné -
rale et de l'utilité publique - 03.22.97.82.62,
51 rue de la République, 80020 AMIENS
Cedex 9). 
Copies du rapport et des conclusions
seront également transmis aux maires
pour être, sans délai, tenues à la disposi-
tion du public en mairie, pendant un an à
compter de la date de clôture de l’en-
quête.
Par ailleurs, toute personne intéressée
pourra obtenir communication du rapport
et des conclusions en s'adressant à la
Préfecture de la Somme, direction des
affaires juridiques et de l'administration
locale - bureau de l'administration géné -
rale et de l'utilité publique, 51 rue de la
République - 80020 AMIENS cedex 9.
La décision d'accorder ou non l'autorisa-
tion sera prise par le préfet de la Somme.  

AMIENS, le 6 septembre 2010
Pour le préfet et par délégation :

L’attaché, chef du bureau
de l'administration  générale et de l'utilité

publique
Nicolas GRENIER

RENOVATIS HABITAT NORD
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 13 rue Alfred Catel

80000 AMIENS
RCS AMIENS 519 641 039 

Aux termes d'une délibération en date du
27 septembre 2010, la collectivité des as -
so ciés a pris acte de la démission de Mon -
sieur CRAVEIRO Henrique et a nommé en
qualité de nouveau gérant Monsieur DE -
BAENE Eric, demeurant 115 rue de la Gatre
62240 DESVRES pour une durée illimitée. 

La Gérance

AVIS de MISE à l’ENQUETE PUBLIQUE
du ZONAGE d’ASSAINISSEMENT

En application des dispositions de l’arrêté
de Monsieur le Président de la Commu nau -
té de Communes de Haute Picardie du 4
octobre 2010, le zonage d’assainissement
sera mis à l’enquête publique durant 37
jours du 25 octobre au 30 novembre inclus.
Monsieur DAVESNE les fonctions de Com -
missaire-Enquêteur.
Pendant le délai susvisé : 
- un dossier sera déposé aux communes
d’ABLAINCOURT-PRESSOIR, BERNY en
SANTERRE, FRAMERVILLE-RAINECOURT,
PUNCHY, PUZEAUX et VAUVILLERS aux
jours et heures habituels d’ouverture afin
que chacun puisse en prendre connaissan -
ce et consigner éventuellement ses obser-
vations sur le registre d’enquête ou les
adres ser par écrit à Monsieur le Com mis -
sai re-Enquêteur lequel les annexera au
regis tre.
Monsieur le Commissaire-Enquêteur rece -
vra aux mairies les jours et heures suivants : 
- ABLAINCOURT-PRESSOIR, le mardi 9 no -
vembre 2010 de 9h à 12h,
- BERNY en SANTERRE, le mardi 16 no -
vem bre 2010 de 14h à 17h,
- FRAMERVILLE-RAINECOURT, le mercredi
17 novembre 2010 de 9h à 12h,
- PUNCHY, le jeudi 18 novembre 2010 de
9h à 12h,
- PUZEAUX, le mercredi 24 novembre 2010
de 9h à 12h,
- VAUVILLERS, le mardi 23 novembre 2010
de 9h à 12h
afin de répondre aux demandes d’informa-
tion présentées par le public.

Maître Sabrina HOLLEVILLE
Résidence Saint Gilles

31 rue Saint Gilles
80100 ABBEVILLE

TESTELIN-DEROUSSENT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 4 000 euros
Siège social : chaussée d’Abbeville

Parc d’Activités des Arènes
80270 AIRAINES

RCS AMIENS 500 207 105

Aux termes de l’Assemblée Générale Extra -
ordinaire en date du 27 septembre 2010,
avec effet au 1er octobre 2010, le siège so -
cial est transféré au 82 route de Rouen à
PONT de METZ (80480).
Mention de cette modification sera faite au
RCS d’AMIENS.

TEA - TRANSPORT EXPRESS AMIENOIS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 24 rue Jean Jacques Mention

80000 AMIENS
RCS AMIENS 444 609 143

AVIS de TRANSFERT de SIEGE SOCIAL

Aux termes du PV de l’AGE en date du
22/09/2010, il a été décidé de transférer le
siège social du 24 rue Jean Jacques Men -
tion 80000 AMIENS au ZAC rue d’Amiens
80260 FLESSELLES à compter du 1er octo-
bre 2010 et de modifier en conséquence
l’article 4 des statuts.

La gérance

Annonces legAles

Officiers ministériels, 

avocats, notaires, 

collectivités, 

administrations, 

particuliers, 

entreprises

Facile et rapide, envoyez
vos annonces légales par

MAIL

legale@aapicarde.fr

Action Agricole Picarde

FAX

03 22 53 30 28

Dans le cadre de l’application
de la PAC 2010, les disposi-

tifs d’assurance récolte ne sont
plus subventionnés via l’assu-
reur, mais directement à l’agri-
culteur. Il en découle une nou-
velle gymnastique qui risque de
passer inaperçue, alors qu’elle
est fondamentale pour que cha-
cun puisse bénéficier des aides
prévues.

Etre à jour 
de ses cotisations

Dans un premier temps, le
dispositif des Pouvoirs Publics
impose que la souscription à ce
type de contrats soit réglée inté-
gralement au 31 octobre. On le
sait, l’année a été difficile et des
échéanciers de paiement ont par-
fois été mis en place, et il faut
veiller à ce que ces éléments
soient parfaitement réglés.

Vérifier la couverture
engagée

Votre assureur vous a trans-
mis ces dernières semaines deux
documents à vérifier, dater,
signer et retourner à la DDTM.
Le premier est celui qui forma-
lise votre demande de subven-
tion de votre contrat d’assurance
récolte. Il faut impérativement
vérifier qu’il est correctement
pré-rempli par votre assureur,
notamment pour le numéro
pacage et les identifiants relatifs
à l’exploitation (nom, coor-
données, etc…). Ce document à
fond vert doit être daté, signé et
retourné à la DDTM avec l’autre
document. 

Le second détaille l’ensemble
des cultures pour lesquelles vous
avez souscrit l’assurance récolte.
Sur celui-ci vous devez vérifier
votre assolement, et si le capital
assuré est cohérent avec votre
contrat. La dernière colonne
vous indique la part subven-
tionnable pour chacune des cul-
tures et au total sur l’exploita-
tion.

Renvoyer le tout 
pour le 30 novembre

Ces deux documents dûment
vérifiés et signés doivent être
retournés à la DDTM au plus
tard le 30 novembre 2010
(adresse : 1 bd du Port 80039
Amiens cedex 1). 

Si vous constatez une ano-
malie dans les documents de
votre assureur, prenez contact
au plus vite avec votre conseiller
pour corriger les éventuelles
erreurs et ne pas risquer d’être
hors délai !

François Magnier

PAC ‹ La subvention des contrats d’assurance récolte passe 
par une déclaration à la DDTM. 

Assurance récolte : 
bénéficier de la subvention


